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MESSAGE DE S.E. LE DR. JEAN PING

PRESIDENT DE LA COMMISSION DE L’UNION AFRICAINE

A L’OCCASION DE LA JOURNEE AFRICAINE DES DROITS DE L’HOMME

Addis Abeba, le 21 octobre 2010
La Commission de l’Union africaine se joint au reste de l’Afrique pour commémorer la Journée africaine des droits de l’homme le 21 octobre.   

En effet, le 21 octobre 1986, la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples est entrée en vigueur marquant l’engagement solennel des chefs d’Etat africains de promouvoir et de sauvegarder la liberté, la justice, l’égalité et la dignité en Afrique. Lors de sa Cinquième Session ordinaire tenue, en avril 1989, à Benghazi (Libye), la Commission africaine pour les droits de l’homme et les peuples (CADHP) a recommandé la commémoration de la Journée africaine des droits de l’homme comme l’occasion de se réengager pour la cause des droits de l’homme et des libertés fondamentales sur le continent et de s’attaquer aux problèmes de droits de l’homme qui affectent et continuent d’affecter les vies de millions d’hommes, de femmes et d’enfants, à l’instar de la pauvreté, des conflits, du VIH/SIDA, de la discrimination fondée sur le genre, et de la violence envers les  femmes. 

Le continent africain a eu à faire face, pendant des décennies à de nombreux défis relatifs  aux droits de l’homme résultant de facteurs variés: la guerre, la pauvreté, la corruption, la gouvernance autocratique et bien d’autres. C’est pour lutter contre ces fléaux que les Etats membres de l’Organisation de l’unité africaine (OUA) ont entrepris solennellement de promouvoir et de sauvegarder la liberté, la justice, l’égalité et la dignité humaine en Afrique en mettant en place des instruments pour faire respecter ces valeurs. 

Le Thème de la commémoration de cette année « Réaliser les droits de l’homme : une clef pour réaliser une paix durable en Afrique » s’inscrit parfaitement dans le contexte de l’année 2010, baptisée Année de la Paix et de la Sécurité par la Conférence des Chefs d’État et de Gouvernement de l’Union Africaine qui se sont engagés au cours de la session spéciale d’examen et de résolution des conflits en Afrique tenue à Tripoli en août 2009, à faire de cette année, l’Année de la Paix et de la Sécurité en Afrique.
Le travail de promotion de la CADHP et les efforts soutenus dans l’exécution de son mandat ont contribué à la création d’une jurisprudence et d’une doctrine africaine des droits de l’homme, qui ont été enrichies par l’adoption d’instruments complémentaires tels que la Charte africaine des droits et le bien être de l’enfant et les protocoles à la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples sur les droits de la femme en Afrique et sur l’établissement de la Cour africaine des droits de l’homme et des peuples. 
La réalisation de l’agenda des droits de l’homme de l’Union africaine, qui comprend la promotion et la protection des droits de l’homme conformément à la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples et d’autres instruments pertinents, constitue, en effet, l’un des objectifs de l’Acte constitutif de l’Union africaine ; elle nécessite la participation active de toutes les parties prenantes, y compris les organisations intergouvernementales, les institutions nationales des droits de l’homme, les organisations de la société civile, et les citoyens africains à l’intérieur comme à l’extérieur du continent.  

L’Acte constitutif donne aux organes de l’UA un mandat clair pour promouvoir et protéger les droits de l’homme sur le continent. Les actions et les interventions coordonnées au niveau continental sur le terrain des droits de l’homme relèvent de la responsabilité collective et individuelle des Etats membres conformément à l’agenda de l’UA sur les droits de l’homme et à l’impératif d’optimiser la capacité et l’impact des différentes initiatives. Dans ce contexte, le Plan stratégique (2009-2012) - adopté par la Conférence des Chefs d’État et de Gouvernement - appelle à des actions accrues et coordonnées entre les organes de l’UA dans le domaine de la gouvernance et des droits de l’homme. 

J’aimerais également profiter de cette opportunité pour annoncer que la Commission de l’Union africaine est en train de développer une initiative visant à traduire l’engagement de l’Union africaine dans la promotion et la protection des droits de l’homme sur le continent. Cette initiative fut lancée à la demande de la Conférence de l’Union africaine et de l’Assemblée générale des NU (Résolution 60/1/2005 issue du Sommet mondial). Ladite résolution appelle au développement et à la mise en œuvre d’un cadre de renforcement des capacités pour dix ans. La CUA et les organes de l’UA développent, dans ce cadre, une Stratégie humaine pour l’Afrique en partenariat avec le bureau du Haut Commissaire aux droits de l’homme, le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), la Commission Economique des Nations Unies pour l’Afrique (CEA), ainsi que d’autres parties prenantes. 

Le thème du Sommet de janvier 2011 consacré aux Valeurs partagés de l’Union Africaine s’inscrit dans le cadre de cette stratégie qui fait partie d’un processus plus large d’établissement d’une architecture africaine de Gouvernance (AAG).
En cette Journée africaine des droits de l’homme, j’aimerais lancer un appel solennel aux États membres et aux Citoyens africains à redoubler d’efforts pour faire des droits de l’homme une réalité pour les générations présentes et à venir de notre continent bien aimé. 
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